
 La Belgique a refusé d’être "complice de traitements inhumains" contre Sinduhije

   RFI, 07-05-2014   BurundiÂ : les  autoritÃ©s belges remettent Alexis Sinduhije en libertÃ©  Le chef du  parti d'opposition
burundais, MSD, a Ã©tÃ© remis en libertÃ©. DÃ©tenu par les  autoritÃ©s belges depuis son arrivÃ©e Ã  Bruxelles, le 1er mai, Alexis
Sinduhije a  Ã©tÃ© libÃ©rÃ© aprÃ¨s que la justice belge ait dÃ©cidÃ© de suspendre la mesure de  refoulement qui le visait.  Alexis 
Sinduhije Ã©tait arrivÃ© Ã  l'aÃ©roport de Zaventen muni d'un visa Schengen, et  devait Ãªtre reconduit au Burundi ce jeudi.
Mais le conseil du contentieux des  Ã©trangers en Belgique a conclu que le renvoyer dans son pays, c'Ã©tait se rendre 
complice de traitements inhumains. 
 En effet, le  parti dâ€™Alexis Sinduhije a Ã©tÃ© suspendu par les autoritÃ©s burundaises suite Ã   des manifestations rÃ©primÃ©es
par la police en mars. Plusieurs membres du MSD ont  Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã  des peines de prison Ã  perpÃ©tuitÃ©.  Â«Â Le juge 
sâ€™est basÃ© sur une position tout Ã  fait fondamentale de la Convention europÃ©enne  de sauvegarde des droits de lâ€™hommeÂ :
lâ€™article 3 qui prohibe les tortures et  les traitements inhumains et dÃ©gradants.Â Â», a dÃ©clarÃ© MaÃ®tre Jean-Marc  Picard,
lâ€™un des avocats d'Alexis Sinduhije. 
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